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            Compte rendu de la séance du mercredi 0 9 avril 2014  
Présents:   
Gérard MARTIN, Jacky BARBE, Francine CALIPPE ,Patrice ARRES, Jean-Claude 
BLANC, Francis CHABANE, Elisabeth CHAINE, Marie-Hélène CHOTIN, Stéphane GEDE, 
Jessica KONARZEWSKI, Régine LEMESRE ,Jean-Louis MOURARET, Anne PLANET, 
Sébastien ROURE ;Elisabeth VANNIERE 
 

Secrétaire de séance:    
Jessica KONARZEWSKI 

Ordre du jour: 
- Attribution des Commissions. 
- Vote des Taux pour BP 2014. 

 

Attribution des commissions  
 

Monsieur le Maire invite les membres du Conseil Municipal à désigner les Conseillers municipaux 
aux différentes commissions proposées.  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l'unanimité des membres présents désigne pour la :  
 

 Commission : URBANISME - AMENAGEMENT - VOIRIE  
-MARTIN  Gérard, BARBE Jacky, CHABANE  Francis, KONARSEWSKI  Jessica, LEMESRE  
Régine, MOURARET  Jean-Louis, ROURE Sébastien.  
 

 Commission : FINANCES - APPEL d'OFFRES 
- CHAINE  Elisabeth, CHABANNE  Francis, MARTIN  Gérard, BARBE Jacky, LEMESRE  
Régine, KONARZEWSKI  Jessica. 
 

 Commission : ECOLE - PETITE ENFANCE - BIBLIOTHÈQUE  
- CALIPPE  Francine, ARRES Patrice, PLANET  Anne, CHAINE  Elisabeth, ROURE Sébastien, 
VANNIERE  Elisabeth. 
 

 Commission : AGRICULTURE ET FORÊT - TOURISME - COMM ERCE - 
ARTISANAT - RIVIERES - DECHETS VERTS.  

- GEDE Stéphane, ROURE Sébastien, CHOTIN  Marie-Hélène, BLANC  Jean-Claude, 
LEMESRE  Régine 
 

 Commission : FESTIVITÉS COMITÉ DES FÊTES - MARCHÉS - ASSOCIATIONS  
- BLANC  Jean-Claude, CHOTIN Marie-Hélène, GEDE Stéphane, MOURARET  Jean-Louis, 
CALLIPE  Francine.  

 

Vote des taux pour BP2014  
 

Sur proposition de Monsieur le Maire, Le Conseil Municipal décide de voter les trois taux 
d'imposition pour l'année 2014 : 
 
Taxe Habitation.................................. 9.84 % 
Taxe Foncière (bâti)........................... 17.21 % 
Taxe Foncière (non bâti).................... 85.96 % 

 
Le conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve à 11 pour et 4 contre la proposition de 
Monsieur le Maire. 


